
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 2005, 137e année, no 21 2137

QUE le Québec garantisse inconditionnellement et
irrévocablement le paiement du capital et des intérêts
des Emprunts et de tous les autres montants payables par
Hydro-Québec en vertu des dispositions de la Conven-
tion de crédit ;

QUE le projet de Convention de crédit, dont copie est
annexée à la recommandation ministérielle au soutien
du présent décret, devant intervenir entre Hydro-Québec,
le Québec, les Banques et Banque Canadienne Impériale
de Commerce, à titre de mandataire administratif, soit
approuvée ;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée, par l’Arrêté n° FIN-3 du 7 juillet 2003, à conclure
et à signer un emprunt au nom du ministre des Finances,
soit autorisé, pour et au nom du Québec, aux conditions,
le cas échéant, prévues à cet arrêté, à conclure et à signer
la Convention de crédit, avec toute modification non
substantiellement incompatible avec les dispositions du
présent décret que ce signataire jugera nécessaire, la
signature de ce signataire étant une preuve concluante
de l’approbation de ces modifications par le Québec, à
donner ou livrer tout avis ou certificat prévu à la Con-
vention de crédit, à encourir toute dépense nécessaire à
la garantie des Emprunts et à poser tout acte et signer
tout document qu’il jugera nécessaire aux fins de l’exercice
des droits et de l’exécution des obligations du Québec
aux termes de la Convention de crédit.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44232

Gouvernement du Québec

Décret 417-2005, 4 mai 2005
CONCERNANT le versement d’une subvention de
2 000 000 $ à l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse

ATTENDU QUE l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse a été institué en vertu de la Loi sur l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse (L.R.Q., c. 0-5.1) ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet office ;

ATTENDU QUE le montant de la subvention du gouver-
nement du Québec à l’Office a été fixé à 2 000 000 $
pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE cette subvention est financée à même
les crédits réguliers du ministère des Relations interna-
tionales ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22 et ses modifications subséquentes), réputé
pris en vertu de la Loi sur l’administration publique
(L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE soit approuvé le versement d’une subvention de
2 000 000 $ à l’Office Québec-Amériques pour la jeu-
nesse ;

QUE la ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie soit autorisée à verser à
l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse une sub-
vention de 2 000 000 $ au cours de l’exercice financier
2005-2006, sous réserve de l’existence des disponibilités
budgétaires appropriées au regard de l’exercice finan-
cier 2005-2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44233

Gouvernement du Québec

Décret 418-2005, 4 mai 2005
CONCERNANT la signature d’une entente entre le
gouvernement du Québec et le Programme COSPAS-
SARSAT relative au siège de cette organisation inter-
nationale

ATTENDU QUE le Programme COSPAS-SARSAT a
été créé dans le but d’utiliser des satellites et un réseau
mondial de stations terrestres pour détecter et relayer
des signaux de détresse d’utilisateurs maritimes, aéro-
nautiques ou terrestres et, ce faisant, d’appuyer les objec-
tifs de recherche et de sauvetage de l’Organisation
maritime internationale et de l’Organisation de l’avia-
tion civile internationale ;

Décret 418-2005, 4 mai 2005
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ATTENDU QUE le Conseil du Programme COSPAS-
SARSAT a décidé d’établir le siège du Programme
COSPAS-SARSAT dans la Ville de Montréal ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Pro-
gramme COSPAS-SARSAT sont désireux de conclure
une entente concernant les exemptions, les avantages
fiscaux et les prérogatives de courtoisie consentis au
Programme, aux représentants des membres et aux fonc-
tionnaires du secrétariat ;

ATTENDU QUE, en vertu du second alinéa de l’article 14
de la Loi sur le ministère des Relations internationales
(L.R.Q., c. M-25.1.1), le ministre des Relations interna-
tionales favorise l’établissement sur le territoire du
Québec d’organisations internationales et de représen-
tants de gouvernements étrangers ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales ;

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un engage-
ment international important en vertu du paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 22.2 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales, les ententes internationales visées à l’article 22.2
de cette loi doivent, pour être valides, être signées par le
ministre des Relations internationales, approuvées par
l’Assemblée nationale et ratifiées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales, le gouvernement
peut autoriser le ministre des Relations internationales à
signer seul une entente internationale que la loi habilite
une autre personne à conclure et que, en ce cas, la
signature du ministre a le même effet que celle de la
personne habilitée ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 15
de la Loi sur le ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01),
le ministre des Finances peut, conformément à la loi,
conclure des ententes avec un gouvernement autre que
celui du Québec ou l’un de ses ministères ou organis-
mes, ou avec une organisation internationale ou un de
ses organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la
Santé et des Services sociaux (L.R.Q., c. M-19.2), le
ministre peut, conformément à la loi, conclure des ententes
avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, une

organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation pour l’application de
cette loi ou d’une autre loi relevant de la compétence du
ministre ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 9
de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31),
le ministre du Revenu peut notamment, conformément à
la loi et avec l’autorisation du gouvernement, conclure
tout accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation, conformément
aux intérêts et aux droits du Québec, pour l’application
d’une loi fiscale ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie, du ministre
des Finances, du ministre de la Santé et des Services
sociaux et du ministre du Revenu :

QUE la ministre des Relations internationales et minis-
tre responsable de la Francophonie soit autorisée à signer
seule l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
Programme COSPAS-SARSAT concernant les exemp-
tions, les avantages fiscaux et les prérogatives de cour-
toisie consentis au Programme, aux représentants des
membres et aux fonctionnaires du secrétariat, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44234

Gouvernement du Québec

Décret 419-2005, 4 mai 2005
CONCERNANT les règles sur les honoraires et les alloca-
tions des membres des comités de révision et les frais
administratifs afférents à ces comités

ATTENDU QUE l’article 41 de la Loi sur l’assurance
maladie (L.R.Q., c. A-29) prévoit la constitution, pour
chaque catégorie de professionnels de la santé, d’au
moins un comité de révision ;

ATTENDU QUE l’article 44 de cette loi stipule que la
Régie de l’assurance maladie du Québec paie le traite-
ment ou, s’il y a lieu, les honoraires ou les allocations de
chacun des membres de ces comités de révision confor-
mément aux normes établies par le gouvernement ;


